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Code général  
des collectivités territoriales 

Livre Ier — Principes 
généraux de la décentralisa-
tion 

Titre unique — Libre 
administration des collectivi-
tés territoriales 

Article 1er  

Dans le titre unique du 
livre Ier de la première partie 
du code général des collecti-
vités territoriales, il est ajouté 
après le chapitre II un chapi-
tre III intitulé 
« Expérimentation » ainsi ré-
digé : 

Article 1er 

Dans… 
 
 
…il est inséré un cha-

pitre III ainsi rédigé : 

 
 
 
La commission pro-

pose d’adopter le présent 
projet de loi organique sans 
modification. 

 « Chapitre III 

 
« Expérimentation 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Constitution du 4 octobre 
1958 

Art. 72. — Les collec-
tivités territoriales de la Ré-
publique sont les communes, 
les départements, les régions, 
les collectivités à statut part i-
culier et les collectivités 
d’outre-mer régies par 
l’a rticle 74. Toute autre col-
lectivité territoriale est créée 
par la loi, le cas échéant en 
lieu et place d’une ou de plu-
sieurs collectivités mention-
nées au présent alinéa. 

Les collectivités terri-
toriales ont vocation à pren-
dre les décisions pour 
l’ensemble des compétences 
qui peuvent le mieux être mi-
ses en oeuvre à leur échelon. 

Dans les conditions 
prévues par la loi, ces collec-
tivités s’administrent libre -
ment par des conseils élus et 
disposent d’un pouvoir ré-
glementaire pour l’exercice 
de leurs compétences. 
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Dans les conditions 
prévues par la loi organique, 
et sauf lorsque sont en cause 
les conditions essentielles 
d’exercice d’une liberté pu-
blique ou d’un droit constitu-
tionnellement garanti, les col-
lectivités territoriales ou leurs 
groupements peuvent, lors-
que, selon le cas, la loi ou le 
règlement l’a prévu, déroger, 
à titre expérimental et pour 
un objet et une durée limités, 
aux dispositions législatives 
ou réglementaires qui régis-
sent l’exercice de leurs com-
pétences. 

« Art. L.O. 1113-1. —
 La loi qui autorise, sur le 
fondement du quatrième ali-
néa de l’article 72 de la Cons-
titution, les collectivités terri-
toriales à déroger, à titre 
expérimental, aux disposi-
tions législatives régissant 
l’exercice de leurs compéten-
ces, définit l’objet d’intérêt 
général et la durée de 
l’expérimentation qui ne peut 
excéder cinq ans ; elle men-
tionne les dispositions aux-
quelles il peut être dérogé ; 
elle précise en tant que de 
besoin les cas dans lesquels 
celle-ci peut être entreprise 
ainsi que le délai dans lequel 
le bénéfice de 
l’expérimentation peut être 
demandé ; elle détermine, en 
fonction de leur nature juri-
dique et de leurs caractéristi-
ques, les catégories de collec-
tivités territoriales auxquelles 
elle s’applique. 

« Art. L.O. 1113-1. —
  La loi... 

 
 
 
 
 
 
 
… l’objet de l’expé- 

rimentation ainsi que sa du-
rée, qui ne peut excéder cinq 
ans, et mentionne … 

 
 … dérogé. 
 

« La loi précise éga-
lement la nature juridique et 
les caractéristiques des col-
lectivités territoriales autori-
sées à participer à 
l’expérimentation ainsi que, 
le cas échéant, les cas dans 
lesquels l’expérimentation 
peut être entreprise. Elle fixe 
le délai dans lequel les col-
lectivités territoriales qui 
remplissent les conditions 
qu’elle a fixées peuvent de-
mander à participer à 
l’expérimentation. 

 

Aucune collectivité 
territoriale ne peut exercer 
une tutelle sur une autre. Ce-
pendant, lorsque l’exercice 
d’une comp étence nécessite 
le concours de plusieurs col-
lectivités territoriales, la loi 
peut autoriser l’une d’entre 
elles ou un de leurs groupe-
ments à organiser les modali-
tés de leur action commune. 

   

Dans les collectivités 
territoriales de la République, 
le représentant de l’Etat, re -
présentant de chacun des 
membres du Gouvernement, 
a la charge des intérêts natio-
naux, du contrôle administra-
tif et du respect des lois. 
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 « Art. L.O. 1113-2. —
 Toute collectivité territoriale 
entrant dans le champ 
d’application défini par la loi 
mentionnée à l’article 
L.O. 1113-1 et pour laquelle 
la loi a ouvert une possibilité 
de dérogation, peut deman-
der, dans le délai prévu à 
l’article précédent, par une 
délibération motivée de son 
assemblée délibérante, à bé-
néficier de l’expérimentation 
mentionnée par cette loi. Sa 
demande est transmise au re-
présentant de l’Etat qui 
l’adresse, accompagnée de 
ses observations, au ministre 
chargé des collectivités terri-
toriales. Le Gouvernement 
vérifie que les conditions lé-
gales sont remplies et publie, 
par décret, la liste des collec-
tivités territoriales autorisées 
à déroger à la loi. 

« Art. L.O. 1113-2. —
  Toute collectiv ité… 

 
 
 

…L.O. 1113-1, peut … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…autorisées à partici-

per à l’expérimentation. 

 

 « Art. L.O. 1113-3. —
 Les actes à caractère général 
et impersonnel d’une collec-
tivité territoriale portant dé-
rogation aux dispositions lé-
gislatives font l’objet, après 
leur transmission au représen-
tant de l’Etat, d’une publica-
tion au Journal officiel de la 
République française. Leur 
entrée en vigueur est subor-
donnée à cette publication. 

« Art. L.O. 1113-3. —
  Les actes… 

 
 
 
...législatives men-

tionnent leur durée de validi-
té. Ils font l’objet… 

 
 
 
 
…publication. 

 

 « Art. L.O. 1113-4. —
 Le représentant de l’Etat 
peut assortir un recours dirigé 
contre un acte pris en applica-
tion du présent chapitre d’une 
demande de suspension ; cet 
acte cesse alors de produire 
ses effets jusqu’à ce que le 
juge administratif ait statué 
sur cette demande. Si le juge  
administratif n’a pas statué 
dans un délai d’un mois sui-
vant sa saisine, l’acte rede-
vient exécutoire. 

« Art. L.O. 1113-4. —  
Le représentant de l’Etat… 

 
 
 
 

 
 
… le tribunal adminis-

tratif … 
…demande. Si  le tri-

bunal  administratif … 

…exécutoire. 
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 « Art. L.O. 1113-5. —

  Avant l’expiration de la du-
rée fixée pour 
l’expérimentation, le Go u-
vernement transmet au Par-
lement, aux fins d’évaluation, 
un rapport assorti des obser-
vations des collectivités terri-
toriales qui ont participé à 
l’expérimentation. Ce rapport 
expose les effets des mesures 
prises par ces collectivités en 
ce qui concerne notamment le 
coût et la qualité des services 
rendus aux usagers, 
l’organisation des collectivi-
tés territoriales et des services 
de l’Etat ainsi que leurs inci-
dences financières et fiscales. 

« Art. L.O. 1113-5. —
  (Alinéa sans modification). 

 

 « Chaque année, le 
Gouvernement transmet au 
Parlement un rapport retra-
çant l’ensemble des deman-
des d’expérimentation  qui lui 
ont été adressées, ainsi que 
les suites qui leur ont été ré-
servées. 

« Chaque année… 
 
 
…des propositions 

d’expérimentation et deman-
des formulées au titre de 
l’article L.O. 1113-2 que lui 
ont adressées les collectivités, 
en exposant les suites… 

…réservées. 

 

 « Art. L.O. 1113-6. —
 Avant l’expiration de la du-
rée fixée pour 
l’expérimentation, la loi dé-
termine selon le cas : 

« Art. L.O. 1113-6. —
 Avant… 

 
…l’expérimentation et 

au vu de son évaluation, la … 
…cas : 

 

 « – les conditions de la 
prolongation ou de la modifi-
cation de l’expérimentation 
pour une durée qui ne peut 
excéder trois ans ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « – le maintien et la 
généralis ation des mesures 
prises à titre expérimental ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « – l’abandon de 
l’expérimentation. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Le dépôt d’un projet 
de loi à cet effet proroge 
l’expérimentation. Cette pro-

« Le dépôt d’une pro-
position ou d’un projet de loi 
ayant l’un de ces effets pro-
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rogation ne peut excéder un an 
et doit faire l’objet d’une pu-
blication au Journal officiel de 
la République française. 

roge cette expérimentation 
jusqu’à l’adoption définitive 
de la loi, dans la limite d’un 
an à compter du terme prévu 
dans la loi ayant autorisé 
l’expérimentation. Mention 
est faite de cette prorogation 
au Journal officiel de la Ré-
publique française. 

 « En dehors des cas 
prévus ci-dessus 
l’expérimentation ne peut être 
poursuivie au-delà du terme 
fixé par la loi qui l’avait or-
ganisée. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 
 
 
 
 
Art. 72. —  cf supra 

« Art. L.O. 1113-7. —
 Le Gouvernement, agissant 
par voie de décret en Conseil 
d’Etat autorise, sur le fonde-
ment du quatrième alinéa de 
l’article 72 de la Constitution, 
les collectivités territoriales à 
déroger, à titre expérimental, 
aux dispositions réglementai-
res régissant l’exercice de 
leurs compétences. Ce décret 
contient les précisions 
mentionnées à l’article 
L.O. 1113-1. 

« Art. L.O. 1113-7. —
  (Sans modification). 

 

 « Les collectivités ter-
ritoriales peuvent demander à 
bénéficier de 
l’expérimentation prévue par 
le décret mentionné à l’alinéa 
qui précède, dans les condi-
tions et selon les procédures 
définies à l’article L.O. 1113-
2. Les actes d’une collectivité 
territoriale dérogeant aux dis-
positions réglementaires sont 
soumis au régime défini à 
l’article L.O. 1113-3 et peu-
vent faire l’objet d’un recours 
du représentant de l’Etat dans 
les conditions exposées à 
l’article L.O. 1113-4. Le dé-
cret en Conseil d’Etat men-
tionné au premier alinéa pré-
cise les modalités 
d’évaluation des dispositions 
prises sur le fondement de 
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l’autorisation. 

 « Le Gouvernement 
adresse au Parlement un bilan 
des évaluations auxquelles il 
est ainsi procédé. 

  

 « L’expérimentation 
ne peut être poursuivie au-
delà de l’expiration du délai 
mentionné par le décret en 
Conseil d’Etat qui l’avait au-
torisée, si elle n’a fait l’objet, 
par décret en Conseil d’Etat, 
de l’une des mesures prévues 
à l’article L.O. 1113-6. » 

  

 
Article 2 

Au chapitre unique du 
titre unique du livre Ier de la 
cinquième partie du code gé-
néral des collectivités territo-
riales, il est ajouté un article 
L.O. 5111-5 ainsi rédigé : 

Article 2 

Le chapitre unique… 
 
 

…territoriales est complété-
par un… 

…rédigé : 
 

 

 « Art. L.O. 5111-5. —
  Les dispositions des articles 
L.O. 1113-1 à L.O. 1113-7 
sont applicables aux établis-
sements publics regroupant 
exclusivement des collectivi-
tés territoriales. » 

« Art. L.O. 5111-5. —
  (Sans modification). 

 

 


